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Concours professionnel pour l'accès au grade de
contrôleur de 1ère classe des douanes et droits indirects

L'adhésion au nouvel espace statutaire de la catégorie B, effective depuis le 
1er septembre 2010, prévoit la création d'un concours professionnel pour l'accès 
au grade de contrôleur de 1ère classe des douanes et droits indirects.

1) Contenu du concours professionnel de C1 

Lors  du  groupe  de  travail  du  16  avril  2010,  il  a  été  convenu  avec  les 
organisations syndicales que le concours professionnel pour l'accès au grade de 
C1 comporterait une épreuve unique.

Cette  épreuve  consiste  en  un  questionnaire  à  choix  multiple  portant  sur 
l'organisation, les missions et l'exercice des métiers de contrôleur à la DGDDI. 
L'épreuve est divisée en deux parties :
- une  première série de questions portant sur l'organisation et les missions de 
la DGDDI ;
- une seconde série traitant de l'exercice des métiers de contrôleur à la DGDDI 
dans la branche AG-OPCO ou dans la branche SU (le candidat répond aux 
questions se rapportant à la branche de son choix).

Le projet d'arrêté joint à la présente fiche reprend les conditions d'organisation 
et la nature de l'épreuve du concours professionnel pour l'accès au grade de 
contrôleur de 1ère classe des douanes et droits indirects. Son annexe détaille le 
programme de l'épreuve. 

Durée de l'épreuve : 1h30 

2) Rappel du calendrier

Après sa présentation en groupe de travail, le projet de texte sera soumis au 
contreseing  de  la  DGAFP.  La  DGAFP  est  susceptible  d'apporter  des 
modifications au projet de texte. 

Sous réserve d'un avis favorable de la DGAFP, la  parution du texte au  JORF 
est attendue début février 2011 et la date de l'épreuve de ce premier concours 
professionnel  est  programmée  le  22  novembre  2011,  conformément  aux 
indications figurant sur le calendrier prévisionnel des concours internes 2011.

3) Information et préparation des candidats

Les candidats  seront informés dans les  conditions habituelles de l'ouverture 
d'une préparation au concours professionnel pour l'accès au grade de contrôleur 
de 1ère classe (1er trimestre 2011). 


